
CHRONIQUE LOCALE. 159 
— Un arrêté de M. le préfet complète, par la nomination de quatre 

membres nouveaux, la Commission des bibliothèques et'archives de la ville 
de Lyon, instituée en décembre dernier. Nous croyons devoir indiquer la 
composition exacte de celte Commission : 

MM. Philibert Soupe, professeur à la Faculté des lettres, président ; 
Saint-Lager, médecin, vice-président; 
Raoul de Cazenove, secrétaire de la Société littéraire ; 
Charvet, architecte, professeur à l'école des Beaux-Arts ; 
Deloncle, chef des services municipaux à la préfecture ; 
Eehernier, architecte ; 
Ferraz, professeur à la Faculté des lettres ; 
Niepce, conseiller à la Cour d'appel ; 
Perroud, médecin ; 
Vachez, avocat; 
Viricel, ancien avoué ; 
Aimé Vingtrinier, imprimeur, président de la Société littéraire. 

— A la suite delà distribution des prix aux élèves de l'Ecole des beaux-
arts, M. Chenavard, notre habile et vénéré professeur d'architecture, a été 
nommé président de la Commission des beaux-arts, et M. Fabisch vice-
président. 

— Le Conseil municipal de Lyon a voté dernièrement une subvention 
de 10,000 fr, pour le Conservatoire de musique : 1,200 fr. seront alloués 
au directeur ; 600 fr. à chaque professeur, à condition que les plaees 
seront données au concours. 1600 fr. sont appliqués aux frais de bureau et 
d'entretien. Le local est fourni gratuitement par la ville. 

— Ont reçu des diplômes d'honneur à l'exposition de Vienne : 
MM. Bonnet* et Cie, la Chambre de commerce do Tarare, MM. Gillet 
fils, la Chambre de commerce dé Lyon , MM. Montessuy et Chômer, 
Palluat et Teslenoire, Schultz et Beraud, et M. Ârbel, de Rive-de-Gier. 

— On lit dans la Semaine catholique de Lyon -
« La Décentralisation était mal renseignée en annonçant, ces jours der

niers, qu'un projet de loi sur la division du diocèse était déposé,et que le 
vicomte de Meaux proposait d'en amender un article. Aucun projet de loi 
n'a été déposé sur cette question. » 

Nous croyons que le malheur qui menace le plus beau, le plus illustre 
diocèse de France n'en est pas moins suspendu sur notre tête. 

— Le 17 août, ont eu lieu les funérailles d'un des membres les plus es
timés de la médecine lyonnaise. M. Jacques Bonnet, que des qualités pri
vées avaient fait aimer autant que son savoir l'avait fait estimer, est dé
cédé le 14, à l'âge de 57 ans, après une longue et douloureuse maladie 
dont deux fois ses confrères ont pu le sauver, mais qui a fini par rester la 
plus forte et la maîtresse. 

— Le journalisme de nos contrées vient aussi de faire une perte dou
loureuse. M. Charles Gâche, directeur et co-propriétaire du mémorial de 
la Loire est décédé ces jours derniers à Pau, après une maladie qui, de
puis un certain temps, le tenait éloigné de la presse militante. Il est mort 
à 42 ans, entouré de l'estime des honnêtes gens qui lui savaient gré de 
n'avoir jamais fléchi même au milieu de nos plus mauvais jours , même 
alors que le sang coulait à la préfecture de Saint-Etienne, et q je les me-


